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Résumé  

En Côte d’Ivoire, le phénomène de grossesse précoce est au cœur des préoccupations publiques et scientifiques 

quand on aborde la question d’insertion de la jeune fille. 28.7% des filles de moins de 20 ans ont déjà commencé 

leur vie féconde dans la zone Sud, 22.1% sur l'ensemble du pays, 18.5% au Nord et 11.8% à Abidjan. L’indice 

synthétique de fécondité est estimé à 5 enfants par femme et les filles restent exposées aux grossesses précoces 

non désirées. Pourtant, les connaissances sur cette réalité restent peu connues. Dans le département d’Adzopé, 

23% des adolescentes de 15-19 ans ont été en grossesse au moins une fois, tandis que 8% des filles sont enceintes 

pour la première fois. La présente étude vise à comprendre cette préoccupation à Adzopé. Les résultats d’étude 

reposent sur la recherche documentaire et l’enquête de terrain. La méthode de choix raisonné doublée de la boule 

de neige, est adoptée et a permis d’échantillonner 300 adolescentes de 12-19 ans, enceintes ou ayant récemment 

accouché. Cette étude identifie les facteurs favorisant les grossesses précoces à Adzopé, analyse le mode 

d’insertion de la jeune fille à Adzopé, et évalue l’impact de la grossesse précoce sur l’insertion de la jeune fille à 

Adzopé.  

Mots clés : Grossesse précoce, insertion, jeune fille, Adzopé, Côte d’Ivoire 
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Early pregnancy and integration of young girls in the Adzopé department 

(Ivory Coast) 
  

Abstract 

In Côte d'Ivoire, the phenomenon of early pregnancy is at the heart of public and scientific concerns when 

addressing the issue of young girls' integration. 28.7% of girls under 20 have already begun their reproductive 

lives in the South, 22.1% across the country, 18.5% in the North, and 11.8% in Abidjan. The total fertility rate is 

estimated at 5 children per woman, and girls remain exposed to unwanted early pregnancies. However, knowledge 

about this reality remains little known. In the Adzopé department, 23% of adolescent girls aged 15-19 have been 

pregnant at least once, while 8% of girls are pregnant for the first time. This study aims to understand this concern 

in Adzopé. The study results are based on documentary research and field surveys. The reasoned choice method 

combined with snowball sampling was adopted and made it possible to sample 300 adolescent girls aged 12-19, 

pregnant or having recently given birth. This study identifies the factors favoring early pregnancies in Adzopé, 

analyzes the mode of integration of the young girl in Adzopé, and evaluates the impact of early pregnancy on the 

integration of the young girl in Adzopé. 

Keywords: Early pregnancy, integration, young girl, Adzopé, Ivory Coast 

 

Introduction  

La grossesse chez une adolescente dérange. Elle dérange la société, les familles de ces jeunes 

femmes, mais également le corps médical (L. Jerome, 2011 : 8). Selon l'Organisation Mondiale 

de la Santé (OMS), chaque année, on dénombre 80 millions de grossesses non désirées, ce qui 

occasionnent 45 millions d'IVG (Interruption Volontaire de Grossesse) qui ont pour 

conséquences 70 000 décès dont 97% sont enregistrés dans les pays sous-développés (M. M. 

G. Guigma, 2013 : 3). Et, près de 16 millions d’adolescentes âgées de 15 à 19 ans accouchent 

chaque année dans le monde. Environ 95% de ces naissances surviennent dans des pays en 

développement, représentant 11% des naissances à l’échelle mondiale (OMS, 2012 : 1). De 

plus, il n’est pas facile de s'orienter vers une profession, notamment à l’âge de l’adolescence 

car la plupart des jeunes filles ne savent pas ce qu’elles veulent faire plus tard. Elles sont donc 

confrontées à des représentations qu’elles se font des métiers (Y. Fontana, 2014 : 5). Dans cette 

mesure, les adolescentes qui ont des grossesses précoces et non désirées sont confrontées à de 

nombreux obstacles sociaux et financiers, entravant la poursuite de leur éducation formelle.  

En Afrique, les adolescentes de 15 à 19 ans constituent 22% de l'ensemble des femmes en âge 

de procréer. Elles contribuent pour près de 10% à la fécondité totale des femmes (EDS 2010-

2011). Pour les Nations Unies, le continent africain a les taux de grossesse chez les adolescentes 

les plus élevés au monde (S. Sharma, 2018 : 3). Chaque année, des milliers de filles tombent 

enceintes alors qu’elles devraient être en train d’apprendre l'histoire, l'algèbre et les 
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compétences de la vie quotidienne. Au Burundi, avec l’appui de l’UNFPA, 4760 cas de 

grossesses précoces ont été rapportés dont 41.7% au niveau de l’école primaire et 57.5% au 

niveau du secondaire. Depuis 1970 (M. Karra et M. Lee, 2012 : 1), le taux de grossesses chez 

les adolescentes en Afrique du Sud est de 54 naissances pour 1000 femmes âgées de 15 à 19 

ans. En Côte d’Ivoire, comme dans la plupart des pays d’Afrique subsaharienne, les taux de 

fécondité sont, à tous les âges, plus élevés en milieu rural qu’en milieu urbain, pour les jeunes 

de 15-19 ans de 196‰ contre 80‰. Avant 15 ans, 6% des filles ont déjà un enfant ou sont 

enceintes et à 19 ans, près de la moitié des filles (49,5%) ont déjà une vie procréative. 12% des 

filles sont en union avant 15 ans et 36% des filles avant 18 ans (EDS 2011). 29,6% des 

adolescentes âgées de 15 à 19 ans commencent déjà leur vie procréative et 31,1% 

d’adolescentes âgées de 20 à 24 ans ayant rapporté une naissance avant 18 ans (EDS 2012).  

La grossesse survenue à l'adolescence n'a pas toujours suscité beaucoup d'intérêt de la part des 

décideurs politiques ou bien des organismes œuvrant dans le domaine de la santé (M. Hérold, 

2014 : 1). Une enquête de l’Education Nationale et de l’Enseignement Technique révèle 4356 

cas d’élèves en grossesse dans le primaire et le secondaire ivoirien au cours de l’année scolaire 

2023-2024 contre 5076 en 2012-2013 et 1292 en 2007 (M. Khouma et A. Ka, 2015 : 6). En 

effet, depuis deux (2) décennies, l’école ivoirienne est minée par les grossesses des jeunes filles. 

Tous les ordres d’enseignement ainsi qu’extra-scolaire sont touchés par ce phénomène avec une 

prédominance dans la tranche d’âge de 11 à 15 ans soit 77,6%. Face à une telle situation, et 

compte tenu des difficultés d’insertion de ces jeunes filles, le département d’Adzopé au Sud de 

la Côte d’Ivoire ne peut rester en marge. Le phénomène des grossesses à l’adolescente constitue 

une vive préoccupation en raison du nombre important de cas recensés chaque année. Ainsi, 

cela montre la nécessité de se pencher davantage sur ce problème pour élaborer des réponses 

pertinentes à cette question. L’objectif de cet article est d’appréhender la problématique des 

grossesses chez la jeune fille dans un contexte d’insertion socio-professionnelle dans le 

département d’Adzopé. Ceci étant, comment les grossesses précoces impactent-elles l’insertion 

de la jeune fille à Adzopé ? La présente étude identifie d’abord les facteurs favorisant les 

grossesses précoces à Adzopé, analyse ensuite le mode d’insertion de la jeune fille à Adzopé et 

évalue enfin l’impact de la grossesse précoce sur l’insertion de la jeune fille à Adzopé.  

1. Méthodologie 

Les techniques utilisées pour la collecte de données ont pris en compte la recherche 

documentaire et les enquêtes de terrain. La documentation dans son ensemble a permis de 

cerner les termes qui constituent notre thème de recherche et de comprendre le phénomène 
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étudié dans le monde en général et plus particulièrement en Côte d’Ivoire. De même, les 

données sur les grossesses précoces ont été recueillies à plusieurs niveaux, à savoir, la DRENA 

d’Adzopé (Direction Régionale de l’Enseignement National), la DRMFFE d’Adzopé 

(Direction Régional du Ministère de la Femme, de la Famille et de l’Enfant) et le CHR 

d’Adzopé (Centre Hospitalier Régional). Ces données portent sur la situation des grossesses à 

l’adolescente durant les dernières décennies. Le recueil des données apporte des informations 

sur le profil de la fille-mère comme l’âge au cours duquel est intervenu la grossesse, son statut 

matrimonial (marié ou célibataire), l’auteur de la grossesse, s’il est connu ou pas, les effets de 

la grossesse sur l’insertion des filles dans le département. La reconstitution des données a 

nécessité la collaboration des chefs de service ou responsables des bureaux dans les centres ou 

directions sollicitées. Elles ont été complétées par celles obtenues sur le terrain.  

Les enquêtes de terrain ont ciblé plus particulièrement les adolescentes tombées en grossesse 

dans le département d’Adzopé, mais aussi les autorités scolaires, les responsables des structures 

gouvernementales et sanitaires ainsi que les parents d’adolescentes. Elle a pour but de mieux 

cerner les facteurs qui seraient à l’origine du phénomène, le mode d’insertion de la jeune fille 

et les conséquences dudit phénomène sur l’insertion de la mère adolescente. Ainsi, l’étude a été 

réalisée en se basant sur un échantillon représentatif de la population étudiée. La méthode de 

choix raisonné doublée à la boule de neige a permis de déterminer l’échantillon de l’étude tout 

en se référant au test de Student qui fixe un minimum de trente (30) personnes par localité 

enquêtée. L’échantillon est constitué et représenté dans les sous-préfectures du département 

d’Adzopé telles qu’Adzope, Assikoi, Agou, Annepe, Becedi-Brignan et Yakasse-Me (Carte 1).  

Carte 1 : Localisation de l’espace d’étude 
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 Source : CNTIG, 2014                                                                           Réalisation : ADJI Marc, 2024 

La présente étude de recherche a pu se réaliser grâce à la mise en œuvre de l’échantillon 

représentatif dont la population cible constitue principalement les mères adolescentes. Un 

effectif de 300 filles-mères a été enquêté dans le département d’Adzopé (Tableau 1).  

Tableau 1 : Répartition des personnes enquêtées par sous-préfecture 

Les sous-préfectures du département d’Adzopé Nombre total de personnes interrogées 

Adzope 50 

Assikoi 50 

Agou 50 

Annepe 50 

Becedi-Brignan 50 

Yakasse-Me 50 

Total 300 

Source : Le test de Student, 1908 

Les filles-mères, répondantes ont été de la catégorie des 13-17 ans, voire même 19 ans résidants 

dans le département d’Adzopé. Ne s’étant pas toutes faites recensées, nous sommes allés à la 

recherche de plusieurs d’entre elles qui ont bien voulu répondre à nos questions en nous fixant 

une moyenne de 50 personnes à interroger par sous-préfecture, suivant le test de Student. 
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2. Développement articulé 

2.1. Les facteurs des grossesses précoces dans le département d’Adzopé 

2.1.1. Le contexte de la sous-scolarisation des jeunes filles  

Les grossesses à l’adolescente dans le département d’Adzopé surviennent en partie dans un 

environnement qui reste marqué par une sous-scolarisation des jeunes filles. La sous-

scolarisation des adolescentes demeure une réalité perceptible en milieu rural où certains jeunes 

de 12 à 19 ans manifestent un caractère de négligence vis-à-vis des activités scolaires.  

Figure 1 : Proportion des filles-mères                         Figure 2 : Proportion d’adolescentes ayant 

scolarisées ou pas                                                         commencé leur vie féconde 

  

Source : Enquêtes de terrain, 2024 

Les figures 1 et 2 analysent à la fois et dans une tranche d’âge de 12 à 19 ans, la proportion des 

filles-mères scolarisées ou pas et la proportion d’adolescentes ayant commencé leur vie féconde 

afin de connaitre le niveau de sous-scolarisation des filles et le lien avec la vie féconde de celles-

ci dans le département. D’abord, 14% des mères adolescentes ont révélé n’avoir jamais été à 

l’école, soit 42 enquêtées. Cette proportion apparait plus ou moins importante dans un contexte 

où l’école est rendue obligatoire pour tous les enfants par l’Etat de Côte d’Ivoire. Or, on sait 

que l’école peut amener à se désintéresser à la sexualité tout en se concentrant et que les 

adolescents qui n’ont ni école, ni travail pour occuper leur temps courent souvent des risques 

plus élevés de se livrer à une activité sexuelle non protégée. Par contre, 31% des filles-mères 

ont affirmé avoir été une fois à l’école, soit 93 interrogées et 55% des adolescentes-mères ont 

déclaré continuer les cours, soit 165 répondantes.  

Ensuite, concernant la proportion d’adolescentes de 12 à 19 ans ayant commencé leur vie 

féconde, 59% des jeunes mères ont déjà débuté leur vie féconde, soit 177 filles contre 33% qui 

ont déjà eu au moins un (01) enfant, soit 99 filles et 8% sont actuellement enceintes, soit 24 

filles. Ainsi, la sous-scolarisation demeure l’une des raisons majeures des grossesses précoces 

car les filles concernées comptent largement parmi celles qui ont commencé tôt une vie sexuelle 



1091 

 

Akiri Mars 2025, Volume 3, Numéro 2, Tome 2 

(12 à 15 ans) et ont déjà eu au moins un (01) enfant. Et la proportion des filles sexuellement 

actives est plus élevée en milieu rural (74%) qu’urbain (26%).  

2.1.2. La pauvreté ou l’insuffisance des moyens financiers chez la fille  

La pauvreté représente un risque potentiel qui expose la jeune fille à la vulnérabilité. C’est un 

facteur qui est bien souvent invoqué pour comprendre le phénomène des grossesses précoces 

en Côte d’Ivoire et plus particulièrement dans le département d’Adzopé. La pauvreté est ainsi 

liée à l’environnement social des filles selon les données d’enquêtes de terrain (Figure 3). 

Figure 3 : Effectif des filles-mères selon leur appartenance aux milieux urbains 

 

Source : Enquêtes de terrain, 2024 

L’analyse de la figure 3 indique un nombre plus élevé des filles-mères dans les ménages 

pauvres. Un effectif de 171 filles a été enquêté dans ces milieux, soit 57% des répondantes. Par 

contre, un effectif de 102 filles-mères proviennent des ménages modestes, soit 34% des 

enquêtées et 27, des ménages riches, soit 9% des interrogées. En effet, selon les données de 

recherches, les grossesses précoces sont plus fréquentes chez les jeunes filles provenant des 

milieux précaires, c’est-à-dire dans les ménages plus ou moins pauvres au sein du département. 

Mais elles y sont peu dans les ménages riches. La plupart des filles-mères sont issues des zones 

précaires et modestes, soit parce qu’elles sont sous-scolarisées, soit parce que le coût des études 

reste considérable et les parents en situation de difficultés financières, ne parviennent pas à 

prendre en charge la scolarité de ces filles. Les études prennent en compte un nombre 

d’éléments qui nécessitent la disponibilité de ressources financières suffisantes. Les 

inscriptions, l’habillement, le transport, la nourriture et les fournitures académiques 

représentent des dépenses qui posent sérieusement contraintes dans les budgets familiaux.  
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2.1.3. L’absence ou l’insuffisance de prise en charge de l’éducation sexuelle  

Le manque de prise en charge de l’éducation sexuelle des jeunes filles au sein des familles et à 

l’école semble problématique quand on aborde le phénomène des grossesses à l’adolescente 

dans le département d’Adzopé. C’est un facteur non négligeable à l’origine de la progression 

de ce fléau sociétal. Les jeunes-mères enquêtées en général laissent transparaitre que le sujet 

sur la sexualité demeure tabou dans leurs familles. Autrement dit, la majorité des parents ne se 

soucient pas de l’encadrement des filles au sujet de la sexualité et des relations amoureuses. De 

même à l’école, les programmes de sensibilisation sur les droits sexuels et reproductifs des filles 

sont insuffisants. C’est bien ce que démontrent les opinions d’enquêtées (Figure 4 et 5). 

Figure 4 : Proportion des filles encadrées                  Figure 5 : Niveau d’appréciation des 

ou pas dans leurs familles                                         programmes scolaires selon les filles 

  

Source : Enquêtes de terrain, 2024 

La figure 4 montre que la majorité des jeunes filles interrogées ne sont pas encadrées dans leurs 

familles. 89% d’entre elles ont déploré l’absence de communication avec leurs parents, soit 267 

filles-mères contre 33 (11%), qui sont encadrées en famille. Clairement, beaucoup de parents 

éprouvent de la honte ou manifestent de la gêne à aborder les sujets relatifs à la sexualité avec 

leurs filles. En plus, s’appuyant sur la figure 5, une faible proportion des filles enquêtées (22%, 

soit 66 adolescentes) se disent plus ou moins satisfaites des programmes scolaires de 

sensibilisation sur l’éducation sexuelle. Par contre, ceux-ci sont insuffisants pour la majorité 

(78%, soit 234 filles). En effet, pour la plupart des filles-mères interrogées, elles ne sont pas 

suffisamment éduquées sur la sexualité et leur droit en ce qui concerne la planification familiale 

et le recours aux méthodes modernes de contraception. Ainsi, le faible niveau d’éducation des 

filles quant au manque de programme de communication destiné à les sensibiliser dans leurs 

familles et à l’école a accentué le risque d’exposition aux grossesses précoces dans le 

département. C’est pourquoi, les jeunes femmes vivant en milieu rural sont plus confrontées à 

ce problème (69%). Ayant un faible niveau d’éducation, elles n’ont davantage recours à la 

contraception comme en milieu urbain, où déjà, des filles (52%) y ont recours.  
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2.2. Le mode d’insertion de la jeune fille dans le département d’Adzopé 

2.2.1. La scolarisation des jeunes filles de six (06) à seize (16) ans  

A Adzopé, la scolarisation des filles est une priorité chez plusieurs parents. Leur insertion dans 

l’enseignement général primaire ou secondaire apparait primordiale. L’école est le milieu 

d’insertion privilégié comme dans toute société, pour les enfants et adolescents. La scolarisation 

de la jeune fille y est massivement encouragée pour son éducation et sa formation dans un 

contexte où les femmes sont maintenant appelées à occuper des postes de décision. Les filles-

mères enquêté ont pu afficher leurs statuts d’élèves ou d’anciennes élèves (Figure 6 et 7).  

Figure 6 : Statut scolaire des filles-mères                  Figure 7 : Niveau d’étude des filles-mères    

  

Source : Enquêtes de terrain, 2024 

Les figures 6 et 7 présentent à la fois le statut scolaire des filles-mères et le niveau d’étude de 

celles-ci. Les études montrent que 55% des filles-mères sont encore scolarisées, soit 165 

répondantes contre 135 (45%) qui ont à ce jour le statut d’anciennes élèves ou neutre. La 

majorité des filles sont à l’école ou ont été une fois à l’école en raison de la loi n° 2015-635 du 

17 septembre 2015 portant modification de la loi n° 95-696 du 7 septembre 1995 relative à 

l’enseignement et de son article 2-1 qui stipule que « Dans le cadre du service public de 

l’enseignement, la scolarisation est obligatoire pour tous les enfants des deux sexes âgés de six 

(06) à seize (16) ans ». De plus, la plupart des filles-mères ont un niveau d’étude moyen, soit 

6e-3e (37% dont 111 répondantes), soit 2nd-Tle (48% dont 144 répondantes). Par contre, 1% 

d’entre elles ont le niveau CM2 (3 jeunes filles) et 14% n’ont aucun niveau (42 filles-mères).  

2.2.2. La formation qualifiante ou professionnelle  

La formation qualifiante est la deuxième orientation des adolescentes après l’enseignement 

général dans le département d’Adzopé. L’Etat de Côte d’Ivoire offre une deuxième école aux 

filles qui souhaitent s’insérer dans la société via l’apprentissage d’un métier ou la formation 

dans un domaine professionnel précis. Ce type de formation s’inscrit dans les programmes de 
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l’Agence Emploi Jeune Côte d’Ivoire (AEJCI), mais aussi dans des structures privées pour 

l’apprentissage de jeunes filles. On a pu les repartir à l’échelle départementale (Carte 2). 

Carte 2 : Répartition des apprenantes de la seconde école à Adzopé 

 

Source : CNTIG, 2014, enquêtes de terrain, 2024                         Réalisation : ADJI Marc, 2024 

La carte 2 présente une inégale répartition des apprenantes de la seconde école dans le 

département. On constate que parmi elles, douze (12) sont enquêtées dans la sous-préfecture 

d’Adzopé (39%), cinq (05) à Agou (16%), quatre (04) à Bécédi-Brignan et Yakasse-Mé (13%), 

et trois (03) à Assikoi et à Annepé (10%). Ces données issues des recherches montrent que 33% 

(31 adolescentes) des jeunes-mères enquêtées, ayant le statut d’anciennes élèves (34%, soit 93 

filles), se sont orientées à l’AEJCI et dans des structures du privé pour apprendre un métier 

contre 15% (25 élèves) déjà à l’école technique. Ces jeunes filles se font former dans des 

établissements publics et privés, principalement aux métiers de pâtisserie, cuisine, couture, 

mécanique et électronique. Aussi, des parents trouvent-ils indispensables d’inscrire leurs filles 

dans des structures de formation qualifiante ou professionnelle dès leurs bas-âges pour les 

apprêter à une vie professionnelle à l’âge de la majorité.  

2.2.3. L’entrepreneuriat ou les travaux domestiques et champêtres  

Le secteur informel est la principale destination des jeunes adolescentes n’ayant aucun diplôme 

et aucune expérience professionnelle ou n’ayant jamais été scolarisées dans le département 

d’Adzopé. L’entrepreneuriat apparait dans ce contexte comme étant le seul moyen d’insertion 
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pour cette catégorie de jeunes filles. A part certaines d’entre elles qui préfèrent suivre les travaux 

domestiques et champêtres au côté de leurs parents, d’autres devenir autonomes et 

indépendantes. Les travaux de recherche dans les différentes zones du département ont donné 

de connaitre le nombre de filles-mères qui se sont orientées dans l’entrepreneuriat ou les travaux 

domestiques et champêtres (Tableau 2).  

Tableau 2 : Effectif des jeunes-mères analphabètes selon leur orientation sociale 

Entrepreneuriat  Travaux domestiques et champêtres 

Tranche d’âge  15-19 ans  13-19 ans  

Nombre de filles enquêtées 17 (39%) 25 (61%) 

Source : Enquêtes de terrain, 2024 

Selon les données du tableau 2, dix-sept (17) filles-mères analphabètes de 15-19 ans (39%) se 

sont orientées vers l’entrepreneuriat contre vingt-cinq (25) de 13-19 ans qui ont préférées suivre 

les travaux domestiques et champêtres auprès de leurs parents ou chez leurs maris (61%). En 

clair, la plus grande proportion des jeunes-mères analphabètes se retrouvent dans les ménages 

à aider leurs mères dans les travaux domestiques et champêtres ou encore chez leurs maris car 

elles sont encore dépendantes de leurs familles. Par contre, une proportion moyenne s’est lancée 

dans l’entrepreneuriat pour être autonome et indépendante. Ainsi, les petites activités du secteur 

informel telles que le commerce de denrées alimentaires, la coiffure et autres constituent une 

principale source de revenus pour ladite catégorie de jeunes-mères pour se prendre en charge.  

2.3. L’impact de la grossesse précoce sur l’insertion socio-professionnelle de la jeune 

fille à Adzopé  

2.3.1. Le rejet social et l’abandon scolaire chez la mère adolescente  

Les grossesses à l’adolescente ont engendré beaucoup de déperditions scolaires dans le 

département d’Adzopé avec un accroissement de jeunes filles déscolarisées, encore appelées 

les perdues de vue. Ce phénomène évolue dans la circonscription depuis les décennies 

précédentes, anéantissant les investissements et les ambitions de l’Etat et des familles (Figure 

8 et 9). 
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Figure 8 : Taux de grossesses précoces              Figure 9 : Évolution des grossesses précoces 

notifiées dans le département en 2024                         dans le département de 2007 à 2023 

   

Source : MENET, DRENA Adzopé, enquêtes de terrain, 2024 

Les figures 8 et 9 analysent à la fois le taux de grossesses précoces notifiées en 2024 dans le 

département d’Adzopé ainsi que leur évolution de 2007 à 2023. D’abord, le taux des grossesses 

à l’adolescente reste important dans la sous-préfecture d’Adzopé (78%), soit 35 cas déclarés 

contre 10 dans la sous-préfecture de Bécédi-Brignan (22%). En effet, ces deux espaces sont 

assez minés par cette réalité compte tenu de la situation de précarité de plusieurs jeunes filles 

en général, surtout à Adzopé. Selon le Service de la Mutualité des Œuvres Sociales en milieu 

Scolaire, cet effectif constitue les cas désespérés, parfois rejetés et aspirant à l’abandon scolaire. 

Le SMOSS ayant pour mission de mettre en œuvre les activités sociales et de santé en faveur 

des élèves et du personnel éducatif a aidé et encouragé la réintégration dans l’éducation 

nationale, des jeunes mères de la tranche d’âge de 13-18 ans et 13-16 ans (4e et 3e), décidées à 

abandonner sous l’effet des difficultés et du rejet social. De même, des parents ont conseillé et 

soutenu leurs filles pour qu’elles continuent l’école malgré le statut de jeune-mère. Ensuite, les 

grossesses précoces sont importantes entre 2007 et 2013, une période marquée par l’avènement 

de ce phénomène suite à l’absence de l’éducation sexuelle et l’insuffisance de l’information sur 

les droits sexuels et reproductifs. Elles baissent légèrement entre 2013 et 2023 passant de 52 

cas à 45 en raison de la disponibilité des produits contraceptifs et l’adéquation des services de 

planification familiale.  

La déperdition scolaire des mères-adolescentes fait accroitre le nombre de perdues de vue, c’est-

à-dire les jeunes mères qui abandonnent l’école sans aucune notification, soit par ignorance des 

possibilités de continuité, soit par certaines réalités sociales et financières difficiles. Les perdues 

de vue enquêtées sont inégalement réparties dans le département (Carte 3).  

 

 



1097 

 

Akiri Mars 2025, Volume 3, Numéro 2, Tome 2 

Carte 3 : Répartition des perdues de vue par sous-préfecture enquêtée à Adzopé 

 

Source : CNTIG, 2014, enquêtes de terrain, 2024                               Réalisation : ADJI Marc, 2024 

La carte 3 montre une inégale répartition des perdues de vue par sous-préfecture enquêtée dans 

le département d’Adzopé. Elle présente une forte concentration des perdues de vue dans la sous-

préfecture d’Adzopé, soit plus de 32 filles-mères (36.27%) contre une faible concentration dans 

les autres sous-préfectures, soit moins de 17 mère-adolescentes (16.67%) par sous-préfecture. 

En effet, dans le département, la circonscription administrative d’Adzopé est celle qui concentre 

le plus de populations en raison de la grande ville d’Adzopé. De ce fait, la plupart des perdues 

de vue s’y trouvent et proviennent surtout du domaine rural car en milieu urbain, l’école est vue 

comme une priorité pour plusieurs jeunes filles. Par contre, les filles-mères rencontrées dans 

les autres circonscriptions proviennent du département mais n’y ont pas forcément fréquenté.  

2.3.2. Les complications de la grossesse et de l’accouchement 

Les complications de la grossesse et de l’accouchement comptent parmi les impacts les plus 

visibles des grossesses précoces sur l’insertion de la jeune fille dans le département d’Adzopé. 

Elles compromettent non seulement l’état de santé des adolescentes, mais conduisent également 

à des avortements clandestins et dangereux, ainsi qu’à des décès chez la jeune fille âgée de 13-

19 ans. En général, les mères-adolescentes sont affectées par la grossesse et cela influence leur 

intégration du point de vue social et professionnel (Carte 4).  
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Carte 4 : Répartition des filles-mères selon leur situation sanitaire à Adzopé 

 

Source : CNTIG, 2014, enquêtes de terrain, 2024                                      Réalisation : ADJI Marc, 2024 

La carte 4 montre une inégale répartition des filles-mères selon leur situation sanitaire à Adzopé. 

Elle présente en général, des mères-adolescentes impactées par leur grossesse du point de vue 

sanitaire. En effet, dans toutes les sous-préfectures, la plupart des jeunes-mères enquêtées (plus 

de 50%) subissent l’effet physique de leur grossesse, ce qui dégrade leur état de santé et 

compromet leur insertion sociale et professionnelle. A Assikoi, Annépé,Yakassé-Mé et Agou, 

plus de 86% des filles interrogées sont affectées par leur grossesse, soit plus de 43 adolescentes 

sur 50 contre 74% à Bécédi-Brignan (37 filles sur 50) et 58% à Adzopé (29 filles sur 50). Ainsi, 

toute cette majorité révèle avoir beaucoup de difficultés à aller à l’école ou à mener une 

quelconque activité. Pour certaines, c’est leurs pieds qui s’enflent, pour d’autres, c’est la fatigue 

profonde. Parmi les répondantes à Adzopé, une jeunes-mère a avoué avoir avorté 

clandestinement et elle a mis du temps pour guérir de ses blessures. Par contre, à 

l’accouchement, les complications sont rares. Toutefois, lors d’un entretien avec des parents, 

un père a déclaré avoir perdu sa fille âgée de 17 ans en classe de 1ère après l’accouchement.  

2.3.3. La destruction des projets de vie et le maintien de la pauvreté 

Les grossesses non désirées chez la jeune fille de 12 à 19 ans occasionnent la ruine de projets 

de vie et maintiennent la pauvreté. Elles ont constitué un échec pour l’Etat et bon nombre de 

familles, réduisant à néant les investissements réalisés. Ceci dit, plusieurs adolescentes ont 
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compromis leur avenir en ne se concentrant pas véritablement sur leurs études dans le 

département d’Adzopé. Bien vrai que la plupart des mères-adolescentes (55%) continuent 

l’école car encouragées par leurs parents et les autorités scolaires mais une bonne marge (34%) 

s’est désorientée faisant maintenir et agrandir au fil du temps le cercle de la pauvreté. Ces 

dernières se retrouvent pour la majorité soit à la maison (chez leurs parents ou leurs copains) à 

ne rien faire, soit à faire de petits métiers pour affronter certaines réalités de la vie tels que :  

- être servante à domicile ; 

- la vente dans les magasins, boutiques ou au coin des rues ; 

- être serveuse dans les restaurants, boulangeries.  

Au cours des travaux de recherche, certaines répondantes ont laissé connaitre la situation socio-

professionnelle des auteurs de leurs grossesses. D’autres au contraire, n’ont pas accepté de 

donner ce renseignement. Mais en général, il s’agit notamment des gens de petits métiers. Ils 

sont entre autres :  

- taximen ; 

- menuisiers ; 

- maçons ; 

- gérants de cabine ; 

- boulangers ; 

- étudiants ; 

- élèves ; 

- Enseignants. 

Les grossesses précoces ont marqué un frein dans le devenir de plusieurs jeunes filles dans le 

département d’Adzopé. Elles sont confrontées à plusieurs sortes de difficultés aux niveaux 

social, professionnel et financier. Cette situation ne fait qu’empirer leurs conditions de vie, 

surtout pour celles qui n’avaient au préalable aucun soutien familial.  

3. Discussion 

Les investigations réalisées dans cette étude de recherche dans le département d’Adzopé ont 

donné lieu à des résultats essentiels qui feront l’objet de discussion. La présente étude montre 

que les grossesses précoces sont causées par la sous-scolarisation des jeunes filles, la pauvreté 

et l’absence ou l’insuffisance de la prise en charge de l’éducation sexuelle. De plus, le mode 

d’insertion de la jeune fille est reconnu par la scolarisation, sa formation qualifiante ou 

professionnelle et l’entrepreneuriat ou les travaux domestiques et champêtres. Par ailleurs, les 

grossesses précoces provoquent le rejet social et l’abandon scolaire chez la mère adolescente, 
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des complications lors de la grossesse et de l’accouchement, la compromission des projets de 

vie et le maintien de la pauvreté.  

Les résultats de l’étude sont d’abord partagés par M. M. G. Guigma (2013 : 4). Pour elle, la 

survenance des grossesses non désirées chez les adolescentes s’explique en partie par un 

contexte marqué par une sous-scolarisation très prononcée, aidée en cela par la tradition 

nataliste. Ainsi, 62% des filles et 49% des garçons de 12–14 ans n’ont jamais été à l’école. Chez 

les 15–19 ans, 64% des filles et 53% des garçons n’ont jamais été à l’école. Or, on sait que 

l’école peut retarder l’entrée en vie féconde et que les adolescents qui n’ont ni école, ni travail 

pour occuper leur temps (52% des filles et 25% des garçons) courent souvent des risques plus 

élevés de se livrer à une activité sexuelle non protégée. Selon D. Coupet (2008 : 5-6), le facteur 

pauvreté pris isolément, est le meilleur indicateur de grossesse adolescente (Berry et al, 2000) 

surtout parce que la maternité est associée à plusieurs autres facteurs tels que le manque 

d'aspiration scolaires ou professionnelles. Le taux de grossesse adolescente est plus élevé dans 

les milieux défavorisés, et particulièrement, le taux de 5 grossesses menées à terme. Les facteurs 

ici identifiés font surtout parti des caractéristiques des jeunes filles issues de milieu 

socioéconomique faible. Ensuite, les résultats de l’étude sont soutenus par l’UNFPA Togo 

(2019 : 1). Selon le Fonds des Nations Unies pour la population (UNFPA), l’éducation de la 

jeune fille est toujours menacée par des cas de grossesses souvent recensées en milieu scolaire 

et extrascolaire. Malgré les discours officiels sur les phénomènes, le drame échappe, prend de 

l’ampleur et les jeunes filles écourtent très tôt leurs études et formation professionnelle au profit 

des garçons qui, eux, poursuivent en toute tranquillité leur cursus scolaire et formation. Cela 

sous-entend que le mode d’insertion de la jeune fille est d’abord la scolarisation ou la formation 

qualifiante. Enfin, M. M. G. Guigma (2013 : 6), est d’avis avec nous. Pour elle, l'impact le plus 

visible de la grossesse non désirée réside dans le domaine psychosocial, car il contribue à une 

perte d'estime de soi, l'abandon scolaire, le rejet par la famille, une destruction des projets de 

vie et le maintien du cercle de la pauvreté. Les grossesses non désirées occasionnent également 

la fistule obstétricale qui est une lésion résultant d’un accouchement. De même, L. Jerome 

(2011 : 38), soutient qu’à Angers, 1 adolescente sur 3 (31%) a interrompu sa scolarité au cours 

de sa grossesse, alors qu'à Paris, on en compte près d'1 sur 2 (45%). Mais cette différence n'est 

pas significative statistiquement. Le fait de ne plus être scolarisées les met ultérieurement dans 

une situation de fragilité et de vulnérabilité socio-économique évidente.  
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Conclusion 

En définitive, les grossesses précoces impactent négativement l’insertion de la jeune fille dans 

le département d’Adzopé en zone Sud de la Côte d’Ivoire. Elles causent d’énormes difficultés 

à cette catégorie de population qui effectue sa course pour un avenir meilleur dans sa phase 

d’adolescence. Elles s’expliquent d’abord par la sous-scolarisation, la pauvreté et le manque ou 

insuffisance de l’éducation sexuelle autant à l’école qu’à la maison. Ensuite le mode d’insertion 

de la jeune fille dans le département se présente par la scolarisation des adolescentes de six (06) 

à seize (16) ans, la formation qualifiante ou professionnelle et l’entrepreneuriat ou les travaux 

domestiques et champêtres. Enfin, les grossesses précoces provoquent le rejet social et la 

déperdition scolaire chez la jeune-mère, des complications lors de la grossesse et à 

l’accouchement ainsi que la destruction des projets de vie et le maintien de la pauvreté. Une 

telle étude révèle les limites de l’Etat et des familles dans l’éducation des jeunes en général et 

des adolescentes en particulier. Elle donne de s’interroger sur les véritables défis à surmonter 

pour la préservation de l’avenir de nos jeunes-gens.  

Cette étude apparait indispensable pour interpeller les autorités ivoiriennes sur le phénomène 

des grossesses précoces et leur évolution à l’échelle nationale et départementale. Elle permet 

de mieux cerner leur contexte pour d’éventuelles prises de décisions afin de réduire leur 

ampleur dans le pays.  
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